
MISE À JOUR LE 01-04-2026









Toute l’équipe du Parc des Expositions a été formée par un organisme, les
attestations se trouvent à l’accueil dans le classeur plastifié.

Les événements n’étant pas produits par l’équipe du Parc des expositions,
une fiche procédure d’accueil est transmise au client en amont et remise à
son personnel sur site.

Une sensibilisation à cet accueil et à l’utilisation de la boucle magnétique
peut être faite à cette occasion par le personnel du Parc des Expositions.





Nous accordons une attention particulière à l’accessibilité du Parc des
Expositions aux personnes en situation de handicap.
Notre site est accessible en bus grâce au réseau urbain IZILO
Un service de transport adapté pour les personnes à mobilité réduite est proposé 7/7J par la
IZILO sur réservation au 02 97 37 85 86.

Le Parc des Expositions est de plein pied, sans escalier, sans marche. Vous trouverez sur notre
site :

15 places de stationnement dédiées à proximité de l’entrée,
Des sanitaires adaptés,
La possibilité de bénéficier d’un accompagnement dédié et personnalisé lors de nos
évènements (à demander à l’accueil),
Des comptoirs adaptés, 
Des alarmes lumineuses,
Des emplacements dédiés sur les concerts les spectacles,
Une boucle magnétique en billetterie,
Une signalétique contrastée associant texte et pictogrammes,
Un fil d’ariane pour guider les malvoyants du parking aux différentes entrées et
sanitaires,
Des bouchons d'oreille distribués gratuitement.
Des fauteuils roulants sont disponibles en prêt (nous n’en possédons pas suffisamment
selon la réglementation, nous en possédons 2)

Nous sommes à votre disposition pour tout renseignement complémentaire 
au 02 97 76 88 99



ANNEXES

Fiche de procédure accueil personnel en situation de handicap

Notice boucle magnétique – (date d’achat 17.01.2020)

Attestation d’accessibilité – établie par l’APAVE le 16.12.2015

Numéros d’urgence

Attestations de formation du personnel

Le Parc des Expositions en français simplifié

Guide d’accessibilité - Parc des Expositions
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